
(») 8w !• ru. 8t.P*»d«.. d* I» rue d0 L'EgliM su Boul«T»id
MoBk et eur le BouleTmni Monk, de U rue St-Petriee & le rue AlUrd,
eee voiee devent être rMooid<ee eux roiee de 1» rue de l'E^liae.

(b) A pertir de l'Arenue Weetmount eur la piopriM de la Com-
pegDie, mue eur ie Cheiù* de i;. C6te dee Neiges juequ'à Queea Mary
Road, avee raeeordeiaeats, direetion Est et Oueet, aux rdee aetuelleeur eette dernière rue.

(0) Sur l'Avenue du Pare, A partir de l'Avenue Atlantie Jusqu'à
to nw BMumont, sur la rue Beaumoat, de l'Avenue du Pan k la rue
Biefcerdike et sur la rue BiekerdUce jusqu'à la rue BaU.

(d) Sur la rue KeUy, dans le quartier Bordeaux, à partir de la
«are aetueUe d'Ahuntiie jusqu'à la rue Tolhuist, sur la rue Tolhurst
depœs la rue KeDy jusqu'à la rue Daié, eur la rue Das< depuis U rue
Toihunt jusqu'à U rue MeiUeur, eur U rue Meilleur depuis la rue
Daaé juequ'à la rue MoDuff, sur la rue MoDuff à partir de la rue
Meilleur juequ'à la rue Poinearré, sur la rue Poinean« à partir de la
rwrMcDuff, juequ'au Boulevard Gouln, avee lee raeoordemenU
néeeseairea pour relier oette ligne avee eelle qui eonduit au bae du Sault.

La Commission pourra suspendre la construetion de cette ligne
juequ à ce que U Cit< ait acquis le droit de paange néeeeeaiie. U
Commieeion pourra auwi changer la course de cette Ugne ai le droit
de paseage peut «tre • cquis par la Cite à meilleur compte à un autre
endroit.

Vu que lee travaux municipaux souterrains ne eont pas encore
faite sur U course de oette ligne, la Coiitmission pourra ordonner la
construction d'une voie «mple, mais cette voie devra êtn remplaoée
parune voie double loreque les travaux municipaux aouterraina aeront

(e) Sur la rue DeFleurimont à partir de la rue Chriatophe^Colomb
juaqu à U rue Papineau, avec raccordement aux voiea MtueUea de la
rue DeFleunmont et avec raccordement aux voiea de la rue Chriatophe-
Colomb et de la rue Papineau, direction Nord; sur le Boulevard Roee-
mont à partir de la rue Papineau juequ'au Boulevard Pie IX, avec
nccordemento aux voiea de la rue Papineau et du Boulevard Pie IX
direction Sud; aur le Boulevard Pie IX à partir du Boule .*rd Roee^
mont juaqu'aux voiea doublea actueUea du Boulevard Pie IX- aur la
rue BeHerfaaaae de la rue Henri-JuUen à la rue St-Denia, avec ra^rde-
menta aux voies de la rue St-Denia, direetion Nord et Sud; la conatruc-
tion de cea voiee devant former une ligne continiM depuia la rue St-
Laurent juequ'au Boulevard Pie IX inoluaivement, en paseant par
les ruea BeUeehaaee, St-Denia, DeFleurimont, Papineau, Boulevard
Roeemont et Boulevard Pie IX.

(f) Sur U rue IberviUe à partir de la rue Maaaon jusqu'à la rue
Bélanger, avec raceordemente aux voiee actueUee de la rue IberviUe
et de la rue Maaaon et avec raceordemente aux voiea à construire sur
le Boulevard Roeemont, direction Eat et Ouest.

Dans les cas mentionnée au préeent article, sauf les exceptions
qu 11 contient, les travaux devront être commencés le ou avant le
premier juin prochain et pourmiivia avec diligence.
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